
                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

Commission Départementale du 
Statut de l’Arbitrage 

 
PROCÈS VERBAL du Vendredi 04 juin 2021 

Réunion restreinte 
 

SITUATION DES CLUBS 
 

Situation provisoire à la date du 1er juin 2021 tenant compte des candidats de cette saison reçus à 
l’examen théorique. 
La possibilité est donnée aux clubs, pour se mettre en conformité, d’inscrire des stagiaires à la session 
de formation initiale d’arbitres qui est organisée avant le 30 juin 2021 (12,13, 19 et 20 juin). 
L’examen définitif de la situation des clubs pour la saison 2020-2021, aura lieu à l’issue de cette 
dernière session. Pourront couvrir leur club tous les candidats reçus à l’examen théorique. 

 
OBLIGATIONS DES CLUBS 

Division DEPARTEMENTAL 1 : 4 arbitres avec au moins 2 arbitres de football à 11 dont 1 majeur. 
Divisions DEPARTEMENTAL 2 et 3 : 2 arbitres, dont au moins un arbitre de football à 11. 
Autres Divisions de District, 1 arbitre de football à 11. 
. Championnat de football d'Entreprise, 
. Championnat du Critérium du Samedi après-midi R1 et R2, 
. Clubs qui n'engagent que des équipes de jeunes, ou de seniors CDM ou de Vétérans, 
. Clubs participant aux Championnats féminins, 1 arbitre de football à 11. 
Un arbitre de football à 11 est : 
* soit un arbitre officiel, 
* soit " un jeune arbitre " à raison d'1 pour une obligation. 

 
LISTE DES CLUBS devant se mettre en conformité avec le Statut de l'Arbitrage  
 
CLUBS EN DEPARTEMENTAL 1 (4 arbitres) 
 
AVONNAISE - manque 1 arbitre 
COMBS LA VILLE - manque 1 arbitre 
PONTAULT PORT - manque 2 arbitres 
PONTAULT USM - manque 1 arbitre 
QUINCY - manque 1 arbitre 
 
CLUBS EN DEPARTEMENTAL 2 (2 arbitres) 
 
COLLEGIEN - manque 1 arbitre 
LIEUSAINT - manque 1 arbitre 
LESIGNY - manque 1 arbitre 
LE PIN - manque 1 arbitre 
 
CLUBS EN DEPARTEMENTAL 3 (2 arbitres) 
 
BOIS LE ROI - manque 1 arbitre 
BREUILLOISE - manque 1 arbitre 
BRIE FC - manque 1 arbitre 



                                                                                                                                                                                                                                         

CHAMPENOIS MAMMESIEN - manque 1 arbitre 
CHAMPS FC - manque 2 arbitres 
CHEVRY COSSIGNY - manque 1 arbitre 
COURTRY - manque 2 arbitres  
ENT PAYS BIERES - manque 1 arbitre 
ESP PROVINS SOURDIN - manque 1 arbitre 
FERTE/JOUARRE - manque 2 arbitres 
FRATERNELLE D’ESBLY - manque 1 arbitre 
HERICY VULAINES - manque 2 arbitres 
LA FORET - manque 2 arbitres 
LAGNY MESSAGERS - manque 1 arbitre 
MORMANT - manque 1 arbitre 
PLESSIS/MAY - manque 2 arbitres 
POMMEUSE FAREMOUTIERS - manque 1 arbitre 
VILLENOY - manque 1 arbitre. 
 
CLUBS EN DEPARTEMENTAL 4 (1 arbitre) 
 
ALLIANCE 77 - manque 1 arbitre 
AMICALE BOCAGE - manque 1 arbitre 
BRAY/MONTOIS - manque 1 arbitre 
BRESMONT - manque 1 arbitre 
CONGISSOIS - manque 1 arbitre 
DAMMARIE - manque 1 arbitre 
DAMMARIE CITY - manque 1 arbitre 
MARLES - manque 1 arbitre 
MOUROUX - manque 1 arbitre 
REUNIONNAIS SENART - manque 1 arbitre 
 
CLUBS EN CDM D1 (1 arbitre) 
 
ISLES LES VILLENOY - manque 1 arbitre 
REAU - manque 1 arbitre 
 
AUTRES DIVISIONS - (1 arbitre) 
 
ANNET - manque 1 arbitre 
ARC EN CIEL - manque 1 arbitre. 
BUCEENNE - manque 1 arbitre. 
COUBERT - manque 1 arbitre. 
CRISENOY - manque 1 arbitre 
CROISSY - manque 1 arbitre 
ETREPILLY - manque 1 arbitre  
EVERLY - manque 1 arbitre.  
GRANDE PAROISSE - manque 1 arbitre. 
JOUARRE - manque 1 arbitre. 
MAISONCELLES - manque 1 arbitre 
MAROLLES - manque 1 arbitre. 
MISY VILLENEUVE - manque 1 arbitre  
MITRY OURCQ PORT - manque 1 arbitre. 
NUSO - manque 1 arbitre 
OZOUER - manque 1 arbitre  
PROVINS MJC - manque 1 arbitre. 
SIVRY COURTRY - manque 1 arbitre 
VILLEROY - manque 1 arbitre  
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